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France métropolitaine hors Corse Grand Est

En complément des 20 indicateurs, nous avons souhaité interroger 3 grands témoins, afin de nous situer dans l’actualité et recueillir 
leurs avis sur les 3 trois domaines que constituent l’économie, le social et l’environnement.

Questions à ...

Yves BAILLY, Président de Norske Skog, 
usine de papier à Golbey (88)
Quelle était la motivation pour cet investissement de presque 
400 millions d’euros dans l’usine de Golbey ?
L’investissement de près de 400 millions d’euros réalisé à Golbey 
reflète la culture profondément ancrée de développement et de 
transformation à long terme chez Norske Skog Golbey. Forts de 
30 ans d’expérience dans les projets industriels complexes, nous 
avons fait le choix stratégique d’évoluer sans rupture brutale, 
en adaptant notre modèle industriel à un marché en mutation.
La décision de diversifier notre production vers le papier ondulé

Cécile ROQUEL, Directrice des Ressources Humaines de 
Ferry-Capitain, entreprise de métallurgie à Vecqueville (52)
Quelles sont les principales problématiques liées à votre activité ?
Confrontée à une pression croissante de la concurrence chinoise, l’entreprise FERRY-CA-
PITAIN cherche à se démarquer en investissant des niches où la proximité, la réactivité et 
la haute valeur ajoutée font la différence. Une stratégie qui transforme en profondeur la 
physionomie de l’effectif, avec une part croissante de techniciens et d’ingénieurs.
Notre première problématique est la complexité technique de nos productions, qui 
exigent un savoir-faire pointu et des équipements de très haut niveau. Cette exigence 
impose à l’entreprise de renforcer ses compétences internes, dans un contexte tendu. 
Car au-delà de l’innovation technologique, le véritable défi réside dans le recrutement et 
la transmission des savoirs industriels, notamment dans un territoire rural où les profils 
qualifiés se font rares.
Entre tension sur le marché de l’emploi et exigence d’excellence, FERRY-CAPITAIN doit 
conjuguer attractivité, formation et fidélisation pour maintenir son avance technique.

Comment surmontez-vous les difficultés de recrutement et de formation ?
Implantée en Haute-Marne, FERRY-CAPITAIN mise sur une approche territoriale et par-
tenariale pour répondre aux tensions de recrutement. « Nos métiers industriels restent 
méconnus. En travaillant avec Pôle emploi, les missions locales, les écoles techniques et 
les centres de formation, nous les faisons découvrir à des publics en reconversion ou en 
quête de stabilité ».
Au-delà du sourcing, l’entreprise a structuré une politique ambitieuse de formation in-
terne. En lien avec l’OPCO 2i et le dispositif Pro-A, elle propose des parcours qualifiants 
sur mesure, misant davantage sur le potentiel que sur l’expérience pure. Deux formateurs 
internes ont été dédiés à l’usinage, et un déploiement similaire est en cours pour la fon-
derie, afin de pallier le déficit de formations techniques dans la région.
FERRY-CAPITAIN investit également dans la fidélisation : accompagnement RH de proxi-
mité, qualité de vie au travail, intégration individualisée et perspectives d’évolution. En 
valorisant ses savoir-faire et en créant des passerelles concrètes vers l’emploi durable, 
l’entreprise renforce son ancrage local tout en assurant la transmission de ses compé-
tences industrielles.

Envisagez-vous des modifications dans le cadre de l’organisation du travail ?
Nous restons attentifs aux évolutions du contexte économique, technologique et régle-
mentaire, et nous évaluons régulièrement notre organisation du travail pour qu’elle reste 
en phase avec les enjeux de performance, de sécurité et de qualité de vie au travail. À 
ce jour, notre modèle organisationnel donne satisfaction et répond aux attentes de nos 
clients comme de nos collaborateurs.
Cela dit, nous gardons une approche réactive : si des ajustements s’avéraient nécessaires 
pour accompagner les transformations industrielles ou renforcer l’attractivité de nos mé-
tiers, ils seraient étudiés dans le dialogue avec les équipes et les partenaires sociaux. L’ob-
jectif reste constant : conjuguer efficacité opérationnelle et conditions de travail durables.

www.ceser-grandest.frceser@grandest.fr @cesergrandest

Le CESER propose à nouveau 
dans la perspective du débat 
d’Orientations Budgétaires, 
une comparaison entre les 
13 régions métropolitaines 
au travers de 20 indicateurs, 
nouveaux ou actualisés, 
allant au-delà des domaines 

de compétences obligatoires 
de la Région. Ce travail a 
vocation à permettre de situer 
le Grand Est en mettant en 
avant différentes réalités, et 
questionne, dans cette édition, 
trois grands témoins sur les 
sujets fondamentaux.

20 INDICATEURS POUR DÉCRYPTER LE 
GRAND EST

www.ceser-grandest.frceser@grandest.fr @cesergrandest

Site de Châlons-en-Champagne
5, rue de Jéricho - CS70441 - 51037 Châlons-en-Champagne

Tél : 03 26 70 31 79
Site de Strasbourg

1 Place Adrien Zeller - 67000 Strasbourg
Tél : 03 88 15 68 00

Site de Metz
Place Gabriel Hocquard - 57036 Metz Cedex 1

Tél : 03 87 33 60 26

Principales compétences : Le Grand Est consacre la majeure partie de ses 
dépenses à ses compétences obligatoires, avec : 
- 158 € par habitant pour le transport ferroviaire de voyageurs, 
- 147 € par habitant pour l’enseignement du second degré (lycées), la forma-
tion professionnelle, l’apprentissage et la formation sanitaire et sociale
- 36 € par habitant pour l’action économique.

Capacité de désendettement : Si le Grand Est consacrait l’intégralité de son 
épargne brute pour rembourser sa dette, 5,7 années seraient nécessaires 
(5,3 l’année passée), soit un an de moins que la moyenne métropolitaine 
(hors Corse). Seules l’Auvergne-Rhône-Alpes et la Normandie font mieux.

Epargne nette : Avec 48 € par habitant (montant en baisse), le Grand Est de-
meure au-dessus de la moyenne nationale en matière d’épargne nette (38€).

Dette au 1er Janvier 2024 : En augmentation depuis 5 ans avec 497€/hab, 
l’encours de la dette par habitant se situe en-dessous de la moyenne métro-
politaine hors Corse, également à la hausse (524€).

Recettes d’investissement hors emprunts hors cessions : Le Grand Est figure 
au 1er rang des régions, avec 165€ par habitant (81€ en 2021), pratiquement 
le double de la moyenne métropolitaine hors Corse avec 88€.

Recettes réelles de fonctionnement : 3 ans plus tard, la Région retrouve la 1ère 
place des régions pour cet indicateur, avec 522€/hab (369 en 2022), bien au-
dessus de la moyenne métropolitaine, qui se situe à 372€/hab (348 en 2022).

Investissement (hors dette) : Le Grand Est affiche des dépenses d’investisse-
ment de 260 € par habitant, ce qui la situe à présent au 2ème rang des régions, 
derrière la Normandie. La moyenne des régions hors Corse est de 197 €/hab.

Dépenses réelles de fonctionnement : Les dépenses réelles de fonctionne-
ment/hab progressent dans le Grand Est avec 435 €/hab (1er rang/13), tandis 
qu’elles baissent légèrement en France métropolitaine hors Corse.

Dotations et participations de l’Etat dans le Grand Est : 63 € par habitant 
(moyenne France métropolitaine hors Corse : 46 €/hab)

Carte d’identité administrative et financière du Grand Est
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Comparaison du Grand Est par rapport aux autres régions de France métropolitaine 
hors Corse (Données : comptes administratifs 2024)

Novembre 2025

Sylvain WASERMAN, Président-directeur gé-
néral de l’ADEME
Quelles actions développez-vous pour favoriser la transition éner-
gétique dans les entreprises ?
Les entreprises ont pleinement compris que la transition énergé-
tique n’est plus une option, mais une condition de pérennité et de 
compétitivité. Pour les accompagner dans cette transformation, 
l’ADEME a développé la méthodologie ACT (Accelerate Climate 
Transition). Cet outil permet aux entreprises d’évaluer la cohérence 
entre leurs engagements climatiques et leurs trajectoires réelles de 
décarbonation. Au-delà d’un simple diagnostic, ACT les aide à con-

5 544 051 habitants au 1er janvier 2025

57 433 km²

97 hab/km²

1 995 084 emplois dont 1 515 361 privés fin 
2024 (- 10 000 sur un an)

Solde migratoire annuel entre 2016 et 2022 :
+ 0,01% (+0,19% en France)

215 873 travailleurs frontaliers fin 2024, 
+ 4 000 sur un an

Revenu médian : 22 960 €

Les indicateurs du Grand Est et de France métro-
politaine hors Corse sont exprimés en euros par 

habitant et par an
(excepté la capacité de désendettement, en année)

Dans le cadre du débat des Orientations Budgétaires 2026
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Réalisation : Groupe de Travail 
Spécialisé Conjoncture 

(17 membres)
Président : Jean-Paul NOLLET

Vice-Présidente : 
Michèle TREMOLIERES

Rapporteure : 
Chantal BERTHELEMY
Chargé de Mission : 

Nicolas BRIZION

100 % recyclé et recyclable s’appuie sur nos savoir-faire historiques — notamment la maî-
trise des grammages légers — et sur une infrastructure industrielle conçue dès l’origine 
pour durer. Ce projet s’inscrit dans une logique de création de valeur ajoutée collective : 
économique, environnementale et humaine. Notre ambition est triple :
- Assurer notre compétitivité industrielle en Europe sur le long terme,
- Fédérer un écosystème local en favorisant l’emploi et les partenariats industriels,
- Inspirer d’autres acteurs à transformer leur modèle de manière responsable.

Nous avons réutilisé certains équipements pour limiter l’empreinte environnementale et 
mené ce projet dans une logique de sobriété énergétique, de performance technique et 
de responsabilité sociétale. Il incarne notre capacité à innover, apprendre collectivement, 
et contribuer durablement au développement de notre territoire.

Ressentez-vous un impact en lien avec l’approvisionnement et l’environnement éco-
nomique mondial ?
Notre activité est sensible à plusieurs dynamiques mondiales. La volatilité des marchés, 
notamment celui des fibres recyclées, influe directement sur notre approvisionnement, 
tout comme les tensions logistiques mondiales (crise sanitaire, conflits). 

La hausse des coûts de l’énergie a également un impact fort. Pour y faire face, nous avons 
investi, dès 2019, dans une chaudière biomasse coconstruite avec Veolia et Pearl, ca-
pable de produire de l’énergie renouvelable sur site. En parallèle, une deuxième unité 
de méthanisation permet d’autoconsommer ou d’injecter sur le réseau le biogaz issu 
de nos effluents. Ces choix structurants renforcent notre résilience énergétique tout en 
réduisant notre dépendance aux énergies fossiles.

Rencontrez-vous des difficultés liées à la problématique de l’eau et à la décarbona-
tion ?
L’eau et la décarbonation sont au cœur de notre stratégie. La papeterie étant une indus-
trie fortement consommatrice d’eau, nous avons investi dans notre station de traitement 
des effluents et optimisé nos boucles internes. Résultat : malgré une augmentation de 
50% des volumes de production, les volumes d’eau prélevés resteront constants. Actuel-
lement, 85 % de l’eau utilisée est rendue au milieu naturel.

Concernant la décarbonation, nous visons une réduction de 55 % de nos émissions de 
CO₂ d’ici 2030 (réf. 2015, scopes 1 & 2). Cela passe par :
- Une baisse d’au moins 30 % de notre consommation électrique, grâce notamment à la 
suppression du procédé de défibrage thermomécanique, très énergivore,
- Le remplacement des sources d’énergies fossiles (gaz naturel) par des sources renouve-
lables comme les bois en fin de vie,
- Le développement des énergies renouvelables : 200 000 MWh d’électricité via la nou-
velle turbine et doublement de notre production de biogaz.
Enfin, nous travaillons activement sur la réduction des émissions liées au transport. En 
2024, 24 % de nos flux sortants ont été expédiés par train. Grâce au projet ReMove, 
nous expérimentons également l’acheminement de matières premières par rail depuis 
la région parisienne, renforçant ainsi notre transition vers une logistique bas carbone.

struire une stratégie de réduction des émissions. Cette démarche, désormais adoptée par 
des acteurs majeurs comme la Banque de France, contribue à faire de la décarbonation un 
véritable levier de différenciation stratégique.
En 2024, l’État, via l’ADEME, a accompagné 5 000 entreprises dans leurs projets de transition 
écologique. Les dispositifs de soutien sont nombreux : récupération et valorisation de la cha-
leur fatale, électrification des procédés industriels, substitution des énergies fossiles par des 
énergies renouvelables, etc. Le Fonds Chaleur et France 2030, notamment, jouent un rôle 
déterminant en apportant un appui financier et technique pour accélérer le déploiement de 
solutions sur le terrain.

Comment aidez-vous les collectivités à concilier leurs projets de développement avec la 
sobrieté énergétique et foncière ?
Les collectivités territoriales se trouvent aujourd’hui au cœur de la transition écologique. En 
impulsant des projets, les élus locaux œuvrent non seulement pour la préservation de l’envi-
ronnement, mais aussi pour la protection du pouvoir d’achat, de la santé et de la qualité de 
vie de leurs concitoyens. Lorsqu’ils portent des projets de réseaux de chaleur, de production 
d’énergies renouvelables ou encore d’amélioration de la gestion des déchets, l’ADEME est à 
leurs côtés pour les soutenir techniquement et financièrement, grâce aux moyens de l’État.
Mais l’action de l’ADEME ne se limite pas à un simple financement : elle s’inscrit dans une 
logique d’accompagnement stratégique et collectif. À travers le réseau “Élus pour Agir”, plus 
de 4 200 élus locaux partagent leurs expériences, leurs réussites et leurs difficultés. Ce réseau 
permet aux territoires d’avancer ensemble et de mutualiser leurs bonnes pratiques, notam-
ment via des webinaires, ateliers nationaux et rencontres régionales.
L’ADEME met également à disposition des collectivités un outil structurant : TETE (Territoires 
Engagés Transition Écologique). Cet outil leur permet d’élaborer un plan d’action intégrant 
toutes les dimensions de la transition. Aujourd’hui, plus d’1 EPCI sur 2 s’est engagé dans cette 
démarche, signe d’une prise de conscience collective et durable de la nécessité d’une planifi-
cation écologique territoriale.

Pensez-vous que la neutralité carbone sera atteinte en 2050 ?
La neutralité carbone en 2050 constitue un défi immense, mais atteignable à condition que 
tous les acteurs poursuivent leurs efforts de manière coordonnée. Comme j’aime le rappeler, 
la transition écologique sera territoriale ou ne sera pas. C’est dans cet esprit que j’ai souhaité 
conduire un Tour de France des entreprises, pour présenter l’offre de l’ADEME et écouter les 
acteurs économiques sur le terrain. Après neuf étapes, plus de 1 000 chefs d’entreprise y ont 
participé, preuve d’un réel engagement du monde économique.
Les grandes entreprises, souvent pionnières, imposent déjà à leurs sous-traitants des objec-
tifs de décarbonation ambitieux à l’horizon 2030. Cette dynamique entraîne l’ensemble du 
tissu productif, y compris les PME et TPE, dans une logique vertueuse où la transition devient 
un facteur de compétitivité et non une contrainte.
Les élus locaux partagent désormais cette conviction : la transition écologique protège. L’an-
née 2022, marquée par l’explosion des prix du gaz, a révélé notre dépendance énergétique à 
des puissances extérieures. Atteindre la neutralité carbone en 2050 n’est donc pas seulement 
une question climatique, c’est aussi un enjeu de souveraineté nationale. L’ADEME, opérateur 
de l’Etat, se positionne comme un partenaire de confiance et d’expertise, déterminé à accom-
pagner chacun des acteurs dans cette transformation.



Ce baromètre créé par l’Etat en 
2023 mesure l’évolution industrielle 
du pays. Il comptabilise les nou
veaux sites industriels et extensions 
significatives de sites existants, aux
quels sont soustraits les fermetures 
et réductions. Si en 2023, le Grand 
Est enregistrait un solde net de +8, 
il est de -3 en 2024.Les Hauts-de-
France (-2) et l’Île-de-France (-1) 
présentent également un solde 
négatif. Les régions les plus dyna
miques sont situées dans la moitié 
sud : Auvergne-Rhône-Alpes (+32), 
Nouvelle-Aquitaine (+24) et Occi
tanie (+12). A l’échelle nationale, le 
solde net positif est passé de 201 
en 2023 à 89 en 2024.

Industrie
Energie

Pour préserver les sols naturels, la 
France s’est fixé l’objectif d’atteindre 
le zéro artificialisation nette des sols 
en 2025, et la réduction de moitié 
de la consommation d’espaces natu
rels sur la décennie 2021-2030 par 
rapport à la précédente. On observe 
que les dynamiques d’artificialisa
tion et la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers 
diffèrent selon les régions : plutôt 
modérées en Grand Est, en Bour
gogne-Franche-Comté et en Corse, 
médianes dans la moitié sud du 
pays, et très fortes en Île-de-France 
et dans les régions du nord-ouest.  

46,7% des 30-34 ans sont titulaires 
d’un diplôme de l’enseignement supé
rieur en France, soit la tranche d’âge 
la plus diplômée. Pour l’ensemble 
de la population (15 ans et plus non 
scolarisé), le taux est de 32,5%. L’Île 
de France est de loin la région où ces 
jeunes sont les plus diplômés, avec 
57,9%, 9 points de plus que la 2ème, 
Auvergne-Rhône-Alpes. La Bretagne 
complète le podium avec 47%. Le 
Grand Est se situe au 8ème rang sur 13, 
avec un taux de 42,1% (+3,4 points en 
6 ans, progression similaire au niveau 
national. Ce sont les régions Norman
die et Corse qui ferment la marche, 
avec un peu plus d’un tiers des 30-34 
ans titulaires d’un diplôme de l’ensei
gnement supérieur. 

Le taux de chômage des jeunes 
est nettement supérieur à celui du 
reste de la population. Il concerne 
18,7% des français de moins de 25 
ans, contre seulement 6,7% des 25-
49 ans et 4,9% des 50 ans et plus. 
Le Grand Est se situe légèrement 
en deçà de la moyenne nationale, 
avec 18,5%, loin des 23,7% enregis
trés dans les Hauts-de-France et en 
Occitanie. La Bretagne, les Pays de 
la Loire et l’Auvergne-Rhône-Alpes 
affichent les taux les plus modérés, 
entre 15 et 16%. Dans l’ensemble 
de l’Union Européenne, le taux de 
chômage moyen des jeunes est plus 
faible, et s’établit à 14,5%.

Rapportée au nombre d’habitants, 
l’empreinte carbone oscille entre 
8,2 et 9,6 tonnes par habitant selon 
les régions, bien loin des 2 tonnes 
communément admises comme le 
seuil acceptable pour parvenir à la 
neutralité carbone.

Le taux de création d’établissements 
est défini comme le nombre de créa
tions d’entreprises au cours d’une 
année rapporté au nombre d’entre
prises actives au 1er janvier de l’année.

Le taux de pauvreté correspond aux 
personnes vivant avec moins de 
1 216€ par mois (1 824€ pour un 
couple). Alors qu’il était auparavant 
en dessous de la moyenne natio-
nale, le taux de pauvreté du Grand 
Est est désormais légèrement au 
dessus, avec 15,1% (contre 14,9% 
en France). Entre 2014 et 2021, le 
taux de pauvreté a progressé dans 
l’ensemble des régions, à l’exception 
de la Corse (même s’il demeure éle-
vé) et dans les Pays-de-la-Loire (- 2 
points), où l’on recense désormais le 
taux le plus faible, avec la Bretagne. 
A contrario, la pauvreté culmine à 
18% dans les Hauts-de-France et à 
17,5% en Occitanie.

Taux de pauvreté en 2021 (Insee)

20 indicateurs pour décrypter le Grand Est

L’intelligence artificielle (IA) affiche 
un développement fulgurant et son 
essor marque profondément le pay
sage technologique, en s’invitant de 
plus en plus dans notre quotidien. 
En France, en 2024, 1 871 startups 
développent l’IA dans les domaines 
de la santé, du marketing, de la fi
nance, de la transition écologique... 
L’Île-de-France capte 1 094 de ces 
sociétés, loin devant l’Auvergne-
Rhône-Alpes (188) et la PACA (132). 
On n’en compte que 46 dans le 
Grand Est, employant 485 per
sonnes, soit 1% des 51 000 emplois 
français de l’intelligence artificielle. 
A l’échelle nationale, 1,7 milliards 
d’euros ont été levés en 2024, dont 
97% rien qu’en Île-de-France.

- 3

En 2023, 31% de la consommation 
électrique française est couverte 
par des énergies renouvelables, 6 
points de plus par rapport à 2022. 
L’hydraulique contribue à hauteur 
de 37%, l’éolien 33%, le solaire 27% 
et les bioénergies 3%. Le Grand 
Est, 3ème région en 2021, est désor
mais en pôle position avec 51% de 
la consommation couverte par les 
énergies renouvelables, dépassant 
l’Auvergne-Rhône-Alpes (48%) et 
l’Occitanie (46%). Dans notre ré
gion, l’éolien occupe une place pré
pondérante (53% de la production), 
devant l’hydraulique (26%), le so
laire (17%) et les bioénergies (4%).

Le Grand Est présente l’une des em
preintes carbone par habitant les 
plus élevées de France, avec l’Île-
de-France, la Bourgogne-Franche-
Comté et la Corse. Ce sont les popu
lations d’Occitanie qui attestent de 
la plus faible empreinte carbone, 
devant celles de Bretagne et des 
Pays de la Loire.

En France, l’industrie de défense 
emploie un peu plus de 200 000 
personnes. 5 régions cumulent 80% 
de l’emploi total, l’Île-de-France, 
l’Occitanie (Toulouse, Tarbes), la 
PACA (Toulon, Marignane), la Nou
velle-Aquitaine (Bordeaux, Pau) et la 
Bretagne (Lorient, Brest). Il s’agit de 
territoires situés à proximité de res
sources naturelles qui étaient néces
saires à la production (charbon) ou de 
la mer et éloignés des frontières his
toriquement contestées comme l’ont 
été celles du Grand Est, qui recense à 
peine 2 000 emplois industriels dans 
la défense.

Le taux de dépendance économique 
est le rapport entre la population 
des jeunes et des personnes âgées 
(moins de 20 ans et 60 ans et plus) et 
la population en âge de travailler (20 
à 59 ans).

L’indice de position sociale (IPS) per
met d’appréhender le statut social 
d’un élève à partir des Professions et 
Catégories Socio-professionnelles de 
ses représentants légaux et d’attri
buts socio-économiques et culturels 
liés à la réussite scolaire. Plus la va
leur de l’indice est élevée, plus l’élève 
est d’origine sociale favorable à la 
réussite scolaire. 

Pour atteindre l’objectif de neutra
lité carbone en 2050, les émissions 
de GES doivent diminuer de 5% 
chaque année entre 2020 et 2050. 
Entre 2005 et 2019, la baisse an
nuelle moyenne était de 1,8%. Les 
émissions de GES liées à la combus
tion d’énergie pèsent environ 2/3 
des émissions de CO2. Le Grand Est 
a réduit sa consommation énergé
tique de 4,2% entre 2014 et 2021, 
soit la 4ème plus forte baisse des 
régions. En moyenne, l’évolution 
sur la période a été de -2%, mais 5 
territoires ont été marqués par une 
augmentation de l’utilisation d’éner
gie. Le transport reste le premier 
consommateur d’énergie (33%), de
vant le résidentiel (27%), l’industrie 
(21%) et le tertiaire (15%).

-1,2  points
Avec 88 médecins généralistes pour 
100 000 habitants, le Grand Est 
présente une densité similaire à la 
moyenne nationale. Les régions de 
la moitié sud présentent toutes une 
concentration plus importante, al
lant jusqu’à 115 médecins pour 100 
000 habitants en PACA. A contra
rio, les régions de la moitié nord 
affichent une densité inférieure à 
la moyenne nationale, les maillages 
les plus faibles étant enregistrés en 
Centre-Val-de-Loire (71) et en Île-
de-France (74). Au sein du Grand 
Est, on observe toutefois des dis
parités importantes : si le Bas-Rhin 
dispose d’une densité élevée (110), 
elle n’est que de 67 dans l’Aube et 
en Haute-Marne.

Le recours à l’utilisation de véhicules 
électriques présente des avantages 
économiques et écologiques, mal
gré le coût élevé des véhicules neufs 
et une autonomie parfois limitée. Il 
demeure la clef de voûte pour limiter 
les émissions de gaz à effet de serre 
liées aux mobilités. Si les flottes de 
véhicules électriques, hydrogène ou 
hybrides sont bien développées dans 
les entreprises et les collectivités, les 
taux d’utililsations sont encore faibles 
chez les particuliers. En France, 9,4% 
des kilomètres sont effectués en vé
hicules électriques ou hybrides. Le 
Grand Est est un peu en-deçà, avec 
7,9%. Ce dernier recense d’ailleurs 
la plus faible densité de bornes de 
recharge des 13 régions métropoli
taines.

46 88

15,1%

18,5% 9,6t/hab

Les entreprises emblématiques en 
région sont notamment John Cocke
rill Défense (57, véhicules et armes), 
Safran (67, équipements pour véhi
cules), Soframe (67, véhicules légers 
blindés) et Aresia (51 et 54, aéronau
tique).

Lorsqu’il y a davantage de jeunes et 
de seniors que de personnes en âge 
de travailler, l’indice est supérieur à 
100. Cet indicateur permet d’appré
hender la prise en charge du sou
tien économique des personnes en
retraite ou susceptibles de l’être à
court terme. Le Grand Est présente
le 2ème taux de dépendance éco
nomique le plus faible des régions,
derrière l’Île-de-France. A l’exception
de cette dernière, toutes les régions
ont vu leur taux augmenter de 3 à 5
points par rapport à 2016.

Les lycéens du Grand Est présentent 
le 2ème indice moyen de position so
ciale le plus faible de France, derrière 
les Hauts-de-France. A contrario, les 
valeurs les plus élevées sont locali
sées en Île-de-France, en Bretagne et 
dans les Pays de la Loire.

100 18,3% 42,1%103 26%

Evolution de la consommation éner-
gétique totale entre 2014 et 2021 

(SDES)

Ici, les équipements culturels 
concernent les cinémas, théâtres, 
musées, salles de spectacles, conser
vatoires, bibliothèques, points de 
vente de livres et les archives. Avec 
3,4 équipements pour 10 000 habi
tants, le Grand Est est sensiblement 
en retrait sur cet indicateur, se his
sant à la 10ème place des régions. La 
moyenne française n’est que de 3,3 
équipements pour 10 000 habitants, 
mais elle est largement tirée vers le 
bas par la valeur d’Île-de-France (1,6), 
cette dernière étant plutôt liée à une 
très forte densité démographique 
qu’à une véritable absence d’aména
gement culturel.

C’est la Bourgogne-Franche-Comté 
qui présente la plus forte densité 
d’équipements culturels (5,4 pour 10 
000 habitants), devant le Centre-Val-
de-Loire (4,4).

3,4/10 000h

Disposer d’une population étudiante 
présente de nombreux atouts pour 
un territoire : soutien de la consom
mation, création d’emplois, noto
riété académique, renouvellement 
démographique, vitalité sociale et 
culturelle... En France, les 2,97 mil
lions d’étudiants représentent 4,4% 
de la population totale. Ils sont sur
représentés en Île-de-France (6,6%) 
et dans une moindre mesure en Au
vergne-Rhône-Alpes. Le Grand Est 
est en milieu de peloton (7ème rang 
sur 13), avec ses 218 000 étudiants 
(3,9%). La Bourgogne-Franche-
Comté, le Centre-Val-de-Loire et la 
Corse ferment la marche (- de 3%).

3,9%

En France, en 2022, ce taux est 
de 19,7%. Trois régions tirent la 
moyenne vers le haut, à savoir l’Île-
de-France (23%), la PACA (21%) et les 
Hauts-de-France (19,8%). A l’opposé, 
la Bretagne et la Corse ferment la 
marche avec des taux inférieurs à 
17%. Le Grand Est, avec 18,3% se si
tue au 6ème rang/13. Si le niveau des 
défaillances d’entreprises est aussi 
à prendre en considération, un taux 
élevé de création d’établissements 
est signe de dynamisme économique 
(créations d’emplois, diversification 
des secteurs) et participe à la hausse 
de l’attractivité des territoires ou à la 
revitalisation de zones en difficulté.

0,4%
La Complémentaire santé solidaire 
(C2S) est une couverture complé
mentaire financée par l’Etat, destinée 
aux personnes disposant de revenus 
modestes et visant à alléger leurs dé
penses de santé. C’est une mutuelle 
gratuite, ou à moins d’un euro par 
jour et par personne, qui bénéficie 
à 7 millions de personnes en France 
(11,4% de la population). Créée en 
2019, elle remplace la couverture 
maladie universelle complémen
taire (CMU-C) et l’aide au paiement 
d’une complémentaire santé (ACS).
Le Grand Est présente un recours un 
peu plus important que la moyenne 
nationale (13,1%), loin derrière les 
Hauts-de-France (16,7%). A l’inverse, 
la Corse, l’Île-de-France et les régions 
de l’arc Atlantique attestent de taux 
inférieurs à 9%. 

Part de la population couverte par 
la Complémentaire santé solidaire 
(C2S) en 2022 (ANCT, calcul CESER)

Nombre net de nouveaux sites 
industriels et d’extension significa-
tives de sites industriels en 2024 

(Direction générale des Entreprises) 
Nombre de startups en IA en 2024 

(Numeum)

ECONOMIE

ECONOMIE

Nombre d’emplois dans l’industrie 
de défense en 2024 (Gicat)

Evolution de la part de chaque 
région dans les exportations natio-
nales entre 2015 et 2023 (Douanes) 

Nombre de médecins généralistes 
pour 100 000 habitants (RPPS, 

ADELI, INSEE)

Part d’Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers consommés entre 2009 et 

2023 (CEREMA)

SOCIAL ENVIRONNEMENT

Taux de chômage des jeunes en 2024 
(Insee)

Empreinte carbone en tonnes de 
CO2eq/hab en 2022 (Utopies)

Couverture de la consommation 
électrique par la production renouve-
lable en 2023 (Syndicat des énergies 

renouvelables)

SOCIAL ENVIRONNEMENT

Part de la superficie régionale 
concernée par un SAGE en 2024 

(Gest’eau)Indice moyen de position sociale 
des lycéens en 2023 (DEPP)

Taux de création d’établissements 
en 2022 (Insee, SIDE)

51%

EauDiplômesLycées Transport

Solidarité

CultureDépendanceDéfense

IA Exportations Etudiants Santé
ArtificialisationChômage

Pauvreté

Empreinte carbone

Electricité

2 000

A l’inverse, c’est la région Île-de-
France qui grignote la part la plus im
portante sur la période (+6,2 points), 
loin devant les Hauts-de-France, 2ème 
avec +0,8 points). Toutes les autres 
régions présentent des progressions 
ou des reculs modérés (de -0,6 point 
à + 0,6 point). Il est à noter que seules 
3 régions affichent un solde commer
cial positif : l’Occitanie, le Grand Est et 
la Bourgogne-Franche-Comté.

-4,2%

Part des 30-34 ans titulaires d’un 
diplôme de l’enseignement supérieur 

en 2021 (Insee)

Seulement 26% de la superficie du 
Grand Est est couverte par un SAGE, 
plus faible taux de France métropo
litaine, exception faite de la Corse. 
A l’opposé, les régions de la façade 
Altantique disposent d’une couver
ture quasi complète de leurs terri
toires.

13,1%

Taux d’équipements culturels pour 
10 000 habitants en 2023 (BPE)

7,9%

Le Schéma d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau (SAGE) est un outil 
de planification établi par une Com
mission Locale de l’Eau, fixant des 
objectifs pour concilier les usages 
de l’eau et la protection des milieux 
aquatiques à l’échelle d’un bassin 
versant.

Part des kilomètres effectués en 
automobile par des véhicules élec-
triques ou hybrides en 2023 (SDES, 

Rsvero)

Si le Grand Est est encore la 3ème 
région la plus exportatrice (72 mil
liards d’euros en 2023), derrière 
l’Île-de-France (146 milliards) et 
l’Auvergne-Rhône-Alpes, son poids 
dans le total national tend à se 
réduire sensiblement, passant de 
13,5% en 2015 à 12,3% en 2023. 
Seule la région Occitanie recule plus 
fortement (-4 points).

Entreprises

Taux de dépendance économique 
en 2021 (Insee)
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France métropolitaine hors CorseGrand Est

En complément des 20 indicateurs, nous avons souhaité interroger 3 grands témoins, afin de nous situer dans l’actualité et recueillir 
leurs avis sur les 3 trois domaines que constituent l’économie, le social et l’environnement.

Questions à ...

Yves BAILLY, Président de Norske Skog, 
usine de papier à Golbey (88)
Quelle était la motivation pour cet investissement de presque 
400 millions d’euros dans l’usine de Golbey ?
L’investissement de près de 400 millions d’euros réalisé à Golbey 
reflète la culture profondément ancrée de développement et de 
transformation à long terme chez Norske Skog Golbey. Forts de 
30 ans d’expérience dans les projets industriels complexes, nous 
avons fait le choix stratégique d’évoluer sans rupture brutale, 
en adaptant notre modèle industriel à un marché en mutation.
La décision de diversifier notre production vers le papier ondulé

Cécile ROQUEL, Directrice des Ressources Humaines de 
Ferry-Capitain, entreprise de métallurgie à Vecqueville (52)
Quelles sont les principales problématiques liées à votre activité ?
Confrontée à une pression croissante de la concurrence chinoise, l’entreprise FERRY-CA-
PITAIN cherche à se démarquer en investissant des niches où la proximité, la réactivité et 
la haute valeur ajoutée font la différence. Une stratégie qui transforme en profondeur la 
physionomie de l’effectif, avec une part croissante de techniciens et d’ingénieurs.
Notre première problématique est la complexité technique de nos productions, qui 
exigent un savoir-faire pointu et des équipements de très haut niveau. Cette exigence 
impose à l’entreprise de renforcer ses compétences internes, dans un contexte tendu. 
Car au-delà de l’innovation technologique, le véritable défi réside dans le recrutement et 
la transmission des savoirs industriels, notamment dans un territoire rural où les profils 
qualifiés se font rares.
Entre tension sur le marché de l’emploi et exigence d’excellence, FERRY-CAPITAIN doit 
conjuguer attractivité, formation et fidélisation pour maintenir son avance technique.

Comment surmontez-vous les difficultés de recrutement et de formation ?
Implantée en Haute-Marne, FERRY-CAPITAIN mise sur une approche territoriale et par-
tenariale pour répondre aux tensions de recrutement. « Nos métiers industriels restent 
méconnus. En travaillant avec Pôle emploi, les missions locales, les écoles techniques et 
les centres de formation, nous les faisons découvrir à des publics en reconversion ou en 
quête de stabilité ».
Au-delà du sourcing, l’entreprise a structuré une politique ambitieuse de formation in-
terne. En lien avec l’OPCO 2i et le dispositif Pro-A, elle propose des parcours qualifiants 
sur mesure, misant davantage sur le potentiel que sur l’expérience pure. Deux formateurs 
internes ont été dédiés à l’usinage, et un déploiement similaire est en cours pour la fon-
derie, afin de pallier le déficit de formations techniques dans la région.
FERRY-CAPITAIN investit également dans la fidélisation : accompagnement RH de proxi-
mité, qualité de vie au travail, intégration individualisée et perspectives d’évolution. En 
valorisant ses savoir-faire et en créant des passerelles concrètes vers l’emploi durable, 
l’entreprise renforce son ancrage local tout en assurant la transmission de ses compé-
tences industrielles.

Envisagez-vous des modifications dans le cadre de l’organisation du travail ?
Nous restons attentifs aux évolutions du contexte économique, technologique et régle-
mentaire, et nous évaluons régulièrement notre organisation du travail pour qu’elle reste 
en phase avec les enjeux de performance, de sécurité et de qualité de vie au travail. À 
ce jour, notre modèle organisationnel donne satisfaction et répond aux attentes de nos 
clients comme de nos collaborateurs.
Cela dit, nous gardons une approche réactive : si des ajustements s’avéraient nécessaires 
pour accompagner les transformations industrielles ou renforcer l’attractivité de nos mé-
tiers, ils seraient étudiés dans le dialogue avec les équipes et les partenaires sociaux. L’ob-
jectif reste constant : conjuguer efficacité opérationnelle et conditions de travail durables.

www.ceser-grandest.fr ceser@grandest.fr@cesergrandest

Le CESER propose à nouveau 
dans la perspective du débat 
d’Orientations Budgétaires, 
une comparaison entre les 
13 régions métropolitaines 
au travers de 20 indicateurs, 
nouveaux ou actualisés, 
allant au-delà des domaines 

de compétences obligatoires 
de la Région. Ce travail a 
vocation à permettre de situer 
le Grand Est en mettant en 
avant différentes réalités, et 
questionne, dans cette édition, 
trois grands témoins sur les 
sujets fondamentaux.

20 INDICATEURS POUR DÉCRYPTER LE 
GRAND EST

www.ceser-grandest.fr ceser@grandest.fr@cesergrandest

Site de Châlons-en-Champagne
5, rue de Jéricho - CS70441 - 51037 Châlons-en-Champagne

Tél : 03 26 70 31 79
Site de Strasbourg

1 Place Adrien Zeller - 67000 Strasbourg
Tél : 03 88 15 68 00

Site de Metz
Place Gabriel Hocquard - 57036 Metz Cedex 1

Tél : 03 87 33 60 26

Principales compétences : Le Grand Est consacre la majeure partie de ses 
dépenses à ses compétences obligatoires, avec : 
-158 € par habitant pour le transport ferroviaire de voyageurs,
- 147 € par habitant pour l’enseignement du second degré (lycées), la forma-
tion professionnelle, l’apprentissage et la formation sanitaire et sociale
-36 € par habitant pour l’action économique.

Capacité de désendettement : Si le Grand Est consacrait l’intégralité de son 
épargne brute pour rembourser sa dette, 5,7 années seraient nécessaires 
(5,3 l’année passée), soit un an de moins que la moyenne métropolitaine 
(hors Corse). Seules l’Auvergne-Rhône-Alpes et la Normandie font mieux.

Epargne nette : Avec 48 € par habitant (montant en baisse), le Grand Est de-
meure au-dessus de la moyenne nationale en matière d’épargne nette (38€).

Dette au 1er Janvier 2024 : En augmentation depuis 5 ans avec 497€/hab, 
l’encours de la dette par habitant se situe en-dessous de la moyenne métro-
politaine hors Corse, également à la hausse (524€).

Recettes d’investissement hors emprunts hors cessions : Le Grand Est figure 
au 1er rang des régions, avec 165€ par habitant (81€ en 2021), pratiquement 
le double de la moyenne métropolitaine hors Corse avec 88€.

Recettes réelles de fonctionnement : 3 ans plus tard, la Région retrouve la 1ère 
place des régions pour cet indicateur, avec 522€/hab (369 en 2022), bien au-
dessus de la moyenne métropolitaine, qui se situe à 372€/hab (348 en 2022).

Investissement (hors dette) : Le Grand Est affiche des dépenses d’investisse-
ment de 260 € par habitant, ce qui la situe à présent au 2ème rang des régions, 
derrière la Normandie. La moyenne des régions hors Corse est de 197 €/hab.

Dépenses réelles de fonctionnement : Les dépenses réelles de fonctionne-
ment/hab progressent dans le Grand Est avec 435 €/hab (1er rang/13), tandis 
qu’elles baissent légèrement en France métropolitaine hors Corse.

Dotations et participations de l’Etat dans le Grand Est : 63 € par habitant 
(moyenne France métropolitaine hors Corse : 46 €/hab)

Carte d’identité administrative et financière du Grand Est

Source : les grandes lignes du com
pte 

adm
inistratif 2024 - Région G

rand Est

Comparaison du Grand Est par rapport aux autres régions de France métropolitaine 
hors Corse (Données : comptes administratifs 2024)

Novembre 2025

Sylvain WASERMAN, Président-directeur gé-
néral de l’ADEME
Quelles actions développez-vous pour favoriser la transition éner-
gétique dans les entreprises ?
Les entreprises ont pleinement compris que la transition énergé-
tique n’est plus une option, mais une condition de pérennité et de 
compétitivité. Pour les accompagner dans cette transformation, 
l’ADEME a développé la méthodologie ACT (Accelerate Climate 
Transition). Cet outil permet aux entreprises d’évaluer la cohérence 
entre leurs engagements climatiques et leurs trajectoires réelles de 
décarbonation. Au-delà d’un simple diagnostic, ACT les aide à con-

5 544 051 habitants au 1er janvier 2025

57 433 km²

97 hab/km²

1 995 084 emplois dont 1 515 361 privés fin 
2024 (- 10 000 sur un an)

Solde migratoire annuel entre 2016 et 2022 :
+0,01% (+0,19% en France)

215 873 travailleurs frontaliers fin 2024, 
+4 000 sur un an

Revenu médian : 22 960 €

Les indicateurs du Grand Est et de France métro-
politaine hors Corse sont exprimés en euros par 

habitant et par an
(excepté la capacité de désendettement, en année)

Dans le cadre du débat des Orientations Budgétaires 2026

Source : Direction G
énérale

des Finances publiques

Réalisation : Groupe de Travail 
Spécialisé Conjoncture 

(17 membres)
Président : Jean-Paul NOLLET

Vice-Présidente : 
Michèle TREMOLIERES

Rapporteure : 
Chantal BERTHELEMY
Chargé de Mission : 

Nicolas BRIZION

100 % recyclé et recyclable s’appuie sur nos savoir-faire historiques — notamment la maî-
trise des grammages légers — et sur une infrastructure industrielle conçue dès l’origine 
pour durer. Ce projet s’inscrit dans une logique de création de valeur ajoutée collective : 
économique, environnementale et humaine. Notre ambition est triple :
- Assurer notre compétitivité industrielle en Europe sur le long terme,
- Fédérer un écosystème local en favorisant l’emploi et les partenariats industriels,
- Inspirer d’autres acteurs à transformer leur modèle de manière responsable.

Nous avons réutilisé certains équipements pour limiter l’empreinte environnementale et 
mené ce projet dans une logique de sobriété énergétique, de performance technique et 
de responsabilité sociétale. Il incarne notre capacité à innover, apprendre collectivement, 
et contribuer durablement au développement de notre territoire.

Ressentez-vous un impact en lien avec l’approvisionnement et l’environnement éco-
nomique mondial ?
Notre activité est sensible à plusieurs dynamiques mondiales. La volatilité des marchés, 
notamment celui des fibres recyclées, influe directement sur notre approvisionnement, 
tout comme les tensions logistiques mondiales (crise sanitaire, conflits). 

La hausse des coûts de l’énergie a également un impact fort. Pour y faire face, nous avons 
investi, dès 2019, dans une chaudière biomasse coconstruite avec Veolia et Pearl, ca-
pable de produire de l’énergie renouvelable sur site. En parallèle, une deuxième unité 
de méthanisation permet d’autoconsommer ou d’injecter sur le réseau le biogaz issu 
de nos effluents. Ces choix structurants renforcent notre résilience énergétique tout en 
réduisant notre dépendance aux énergies fossiles.

Rencontrez-vous des difficultés liées à la problématique de l’eau et à la décarbona-
tion ?
L’eau et la décarbonation sont au cœur de notre stratégie. La papeterie étant une indus-
trie fortement consommatrice d’eau, nous avons investi dans notre station de traitement 
des effluents et optimisé nos boucles internes. Résultat : malgré une augmentation de 
50% des volumes de production, les volumes d’eau prélevés resteront constants. Actuel-
lement, 85 % de l’eau utilisée est rendue au milieu naturel.

Concernant la décarbonation, nous visons une réduction de 55 % de nos émissions de 
CO₂ d’ici 2030 (réf. 2015, scopes 1 & 2). Cela passe par :
- Une baisse d’au moins 30 % de notre consommation électrique, grâce notamment à la
suppression du procédé de défibrage thermomécanique, très énergivore,
- Le remplacement des sources d’énergies fossiles (gaz naturel) par des sources renouve-
lables comme les bois en fin de vie,
- Le développement des énergies renouvelables : 200 000 MWh d’électricité via la nou-
velle turbine et doublement de notre production de biogaz.
Enfin, nous travaillons activement sur la réduction des émissions liées au transport. En 
2024, 24 % de nos flux sortants ont été expédiés par train. Grâce au projet ReMove, 
nous expérimentons également l’acheminement de matières premières par rail depuis 
la région parisienne, renforçant ainsi notre transition vers une logistique bas carbone.

struire une stratégie de réduction des émissions. Cette démarche, désormais adoptée par 
des acteurs majeurs comme la Banque de France, contribue à faire de la décarbonation un 
véritable levier de différenciation stratégique.
En 2024, l’État, via l’ADEME, a accompagné 5 000 entreprises dans leurs projets de transition 
écologique. Les dispositifs de soutien sont nombreux : récupération et valorisation de la cha-
leur fatale, électrification des procédés industriels, substitution des énergies fossiles par des 
énergies renouvelables, etc. Le Fonds Chaleur et France 2030, notamment, jouent un rôle 
déterminant en apportant un appui financier et technique pour accélérer le déploiement de 
solutions sur le terrain.

Comment aidez-vous les collectivités à concilier leurs projets de développement avec la 
sobrieté énergétique et foncière ?
Les collectivités territoriales se trouvent aujourd’hui au cœur de la transition écologique. En 
impulsant des projets, les élus locaux œuvrent non seulement pour la préservation de l’envi-
ronnement, mais aussi pour la protection du pouvoir d’achat, de la santé et de la qualité de 
vie de leurs concitoyens. Lorsqu’ils portent des projets de réseaux de chaleur, de production 
d’énergies renouvelables ou encore d’amélioration de la gestion des déchets, l’ADEME est à 
leurs côtés pour les soutenir techniquement et financièrement, grâce aux moyens de l’État.
Mais l’action de l’ADEME ne se limite pas à un simple financement : elle s’inscrit dans une 
logique d’accompagnement stratégique et collectif. À travers le réseau “Élus pour Agir”, plus 
de 4 200 élus locaux partagent leurs expériences, leurs réussites et leurs difficultés. Ce réseau 
permet aux territoires d’avancer ensemble et de mutualiser leurs bonnes pratiques, notam-
ment via des webinaires, ateliers nationaux et rencontres régionales.
L’ADEME met également à disposition des collectivités un outil structurant : TETE (Territoires 
Engagés Transition Écologique). Cet outil leur permet d’élaborer un plan d’action intégrant 
toutes les dimensions de la transition. Aujourd’hui, plus d’1 EPCI sur 2 s’est engagé dans cette 
démarche, signe d’une prise de conscience collective et durable de la nécessité d’une planifi-
cation écologique territoriale.

Pensez-vous que la neutralité carbone sera atteinte en 2050 ?
La neutralité carbone en 2050 constitue un défi immense, mais atteignable à condition que 
tous les acteurs poursuivent leurs efforts de manière coordonnée. Comme j’aime le rappeler, 
la transition écologique sera territoriale ou ne sera pas. C’est dans cet esprit que j’ai souhaité 
conduire un Tour de France des entreprises, pour présenter l’offre de l’ADEME et écouter les 
acteurs économiques sur le terrain. Après neuf étapes, plus de 1 000 chefs d’entreprise y ont 
participé, preuve d’un réel engagement du monde économique.
Les grandes entreprises, souvent pionnières, imposent déjà à leurs sous-traitants des objec-
tifs de décarbonation ambitieux à l’horizon 2030. Cette dynamique entraîne l’ensemble du 
tissu productif, y compris les PME et TPE, dans une logique vertueuse où la transition devient 
un facteur de compétitivité et non une contrainte.
Les élus locaux partagent désormais cette conviction : la transition écologique protège. L’an-
née 2022, marquée par l’explosion des prix du gaz, a révélé notre dépendance énergétique à 
des puissances extérieures. Atteindre la neutralité carbone en 2050 n’est donc pas seulement 
une question climatique, c’est aussi un enjeu de souveraineté nationale. L’ADEME, opérateur 
de l’Etat, se positionne comme un partenaire de confiance et d’expertise, déterminé à accom-
pagner chacun des acteurs dans cette transformation.
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En complément des 20 indicateurs, nous avons souhaité interroger 3 grands témoins, afin de nous situer dans l’actualité et recueillir 
leurs avis sur les 3 trois domaines que constituent l’économie, le social et l’environnement.

Questions à ...

Yves BAILLY, Président de Norske Skog, 
usine de papier à Golbey (88)
Quelle était la motivation pour cet investissement de presque 
400 millions d’euros dans l’usine de Golbey ?
L’investissement de près de 400 millions d’euros réalisé à Golbey 
reflète la culture profondément ancrée de développement et de 
transformation à long terme chez Norske Skog Golbey. Forts de 
30 ans d’expérience dans les projets industriels complexes, nous 
avons fait le choix stratégique d’évoluer sans rupture brutale, 
en adaptant notre modèle industriel à un marché en mutation.
La décision de diversifier notre production vers le papier ondulé

Cécile ROQUEL, Directrice des Ressources Humaines de 
Ferry-Capitain, entreprise de métallurgie à Vecqueville (52)
Quelles sont les principales problématiques liées à votre activité ?
Confrontée à une pression croissante de la concurrence chinoise, l’entreprise FERRY-CA-
PITAIN cherche à se démarquer en investissant des niches où la proximité, la réactivité et 
la haute valeur ajoutée font la différence. Une stratégie qui transforme en profondeur la 
physionomie de l’effectif, avec une part croissante de techniciens et d’ingénieurs.
Notre première problématique est la complexité technique de nos productions, qui 
exigent un savoir-faire pointu et des équipements de très haut niveau. Cette exigence 
impose à l’entreprise de renforcer ses compétences internes, dans un contexte tendu. 
Car au-delà de l’innovation technologique, le véritable défi réside dans le recrutement et 
la transmission des savoirs industriels, notamment dans un territoire rural où les profils 
qualifiés se font rares.
Entre tension sur le marché de l’emploi et exigence d’excellence, FERRY-CAPITAIN doit 
conjuguer attractivité, formation et fidélisation pour maintenir son avance technique.

Comment surmontez-vous les difficultés de recrutement et de formation ?
Implantée en Haute-Marne, FERRY-CAPITAIN mise sur une approche territoriale et par-
tenariale pour répondre aux tensions de recrutement. « Nos métiers industriels restent 
méconnus. En travaillant avec Pôle emploi, les missions locales, les écoles techniques et 
les centres de formation, nous les faisons découvrir à des publics en reconversion ou en 
quête de stabilité ».
Au-delà du sourcing, l’entreprise a structuré une politique ambitieuse de formation in-
terne. En lien avec l’OPCO 2i et le dispositif Pro-A, elle propose des parcours qualifiants 
sur mesure, misant davantage sur le potentiel que sur l’expérience pure. Deux formateurs 
internes ont été dédiés à l’usinage, et un déploiement similaire est en cours pour la fon-
derie, afin de pallier le déficit de formations techniques dans la région.
FERRY-CAPITAIN investit également dans la fidélisation : accompagnement RH de proxi-
mité, qualité de vie au travail, intégration individualisée et perspectives d’évolution. En 
valorisant ses savoir-faire et en créant des passerelles concrètes vers l’emploi durable, 
l’entreprise renforce son ancrage local tout en assurant la transmission de ses compé-
tences industrielles.

Envisagez-vous des modifications dans le cadre de l’organisation du travail ?
Nous restons attentifs aux évolutions du contexte économique, technologique et régle-
mentaire, et nous évaluons régulièrement notre organisation du travail pour qu’elle reste 
en phase avec les enjeux de performance, de sécurité et de qualité de vie au travail. À 
ce jour, notre modèle organisationnel donne satisfaction et répond aux attentes de nos 
clients comme de nos collaborateurs.
Cela dit, nous gardons une approche réactive : si des ajustements s’avéraient nécessaires 
pour accompagner les transformations industrielles ou renforcer l’attractivité de nos mé-
tiers, ils seraient étudiés dans le dialogue avec les équipes et les partenaires sociaux. L’ob-
jectif reste constant : conjuguer efficacité opérationnelle et conditions de travail durables.

www.ceser-grandest.frceser@grandest.fr @cesergrandest

Le CESER propose à nouveau 
dans la perspective du débat 
d’Orientations Budgétaires, 
une comparaison entre les 
13 régions métropolitaines 
au travers de 20 indicateurs, 
nouveaux ou actualisés, 
allant au-delà des domaines 

de compétences obligatoires 
de la Région. Ce travail a 
vocation à permettre de situer 
le Grand Est en mettant en 
avant différentes réalités, et 
questionne, dans cette édition, 
trois grands témoins sur les 
sujets fondamentaux.

20 INDICATEURS POUR DÉCRYPTER LE 
GRAND EST

www.ceser-grandest.frceser@grandest.fr @cesergrandest

Site de Châlons-en-Champagne
5, rue de Jéricho - CS70441 - 51037 Châlons-en-Champagne

Tél : 03 26 70 31 79
Site de Strasbourg

1 Place Adrien Zeller - 67000 Strasbourg
Tél : 03 88 15 68 00

Site de Metz
Place Gabriel Hocquard - 57036 Metz Cedex 1

Tél : 03 87 33 60 26

Principales compétences : Le Grand Est consacre la majeure partie de ses 
dépenses à ses compétences obligatoires, avec : 
- 158 € par habitant pour le transport ferroviaire de voyageurs, 
- 147 € par habitant pour l’enseignement du second degré (lycées), la forma-
tion professionnelle, l’apprentissage et la formation sanitaire et sociale
- 36 € par habitant pour l’action économique.

Capacité de désendettement : Si le Grand Est consacrait l’intégralité de son 
épargne brute pour rembourser sa dette, 5,7 années seraient nécessaires 
(5,3 l’année passée), soit un an de moins que la moyenne métropolitaine 
(hors Corse). Seules l’Auvergne-Rhône-Alpes et la Normandie font mieux.

Epargne nette : Avec 48 € par habitant (montant en baisse), le Grand Est de-
meure au-dessus de la moyenne nationale en matière d’épargne nette (38€).

Dette au 1er Janvier 2024 : En augmentation depuis 5 ans avec 497€/hab, 
l’encours de la dette par habitant se situe en-dessous de la moyenne métro-
politaine hors Corse, également à la hausse (524€).

Recettes d’investissement hors emprunts hors cessions : Le Grand Est figure 
au 1er rang des régions, avec 165€ par habitant (81€ en 2021), pratiquement 
le double de la moyenne métropolitaine hors Corse avec 88€.

Recettes réelles de fonctionnement : 3 ans plus tard, la Région retrouve la 1ère 
place des régions pour cet indicateur, avec 522€/hab (369 en 2022), bien au-
dessus de la moyenne métropolitaine, qui se situe à 372€/hab (348 en 2022).

Investissement (hors dette) : Le Grand Est affiche des dépenses d’investisse-
ment de 260 € par habitant, ce qui la situe à présent au 2ème rang des régions, 
derrière la Normandie. La moyenne des régions hors Corse est de 197 €/hab.

Dépenses réelles de fonctionnement : Les dépenses réelles de fonctionne-
ment/hab progressent dans le Grand Est avec 435 €/hab (1er rang/13), tandis 
qu’elles baissent légèrement en France métropolitaine hors Corse.

Dotations et participations de l’Etat dans le Grand Est : 63 € par habitant 
(moyenne France métropolitaine hors Corse : 46 €/hab)

Carte d’identité administrative et financière du Grand Est
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Comparaison du Grand Est par rapport aux autres régions de France métropolitaine 
hors Corse (Données : comptes administratifs 2024)

Novembre 2025

Sylvain WASERMAN, Président-directeur gé-
néral de l’ADEME
Quelles actions développez-vous pour favoriser la transition éner-
gétique dans les entreprises ?
Les entreprises ont pleinement compris que la transition énergé-
tique n’est plus une option, mais une condition de pérennité et de 
compétitivité. Pour les accompagner dans cette transformation, 
l’ADEME a développé la méthodologie ACT (Accelerate Climate 
Transition). Cet outil permet aux entreprises d’évaluer la cohérence 
entre leurs engagements climatiques et leurs trajectoires réelles de 
décarbonation. Au-delà d’un simple diagnostic, ACT les aide à con-

5 544 051 habitants au 1er janvier 2025

57 433 km²

97 hab/km²

1 995 084 emplois dont 1 515 361 privés fin 
2024 (- 10 000 sur un an)

Solde migratoire annuel entre 2016 et 2022 :
+ 0,01% (+0,19% en France)

215 873 travailleurs frontaliers fin 2024, 
+ 4 000 sur un an

Revenu médian : 22 960 €

Les indicateurs du Grand Est et de France métro-
politaine hors Corse sont exprimés en euros par 

habitant et par an
(excepté la capacité de désendettement, en année)

Dans le cadre du débat des Orientations Budgétaires 2026
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Réalisation : Groupe de Travail 
Spécialisé Conjoncture 

(17 membres)
Président : Jean-Paul NOLLET

Vice-Présidente : 
Michèle TREMOLIERES

Rapporteure : 
Chantal BERTHELEMY
Chargé de Mission : 

Nicolas BRIZION

100 % recyclé et recyclable s’appuie sur nos savoir-faire historiques — notamment la maî-
trise des grammages légers — et sur une infrastructure industrielle conçue dès l’origine 
pour durer. Ce projet s’inscrit dans une logique de création de valeur ajoutée collective : 
économique, environnementale et humaine. Notre ambition est triple :
- Assurer notre compétitivité industrielle en Europe sur le long terme,
- Fédérer un écosystème local en favorisant l’emploi et les partenariats industriels,
- Inspirer d’autres acteurs à transformer leur modèle de manière responsable.

Nous avons réutilisé certains équipements pour limiter l’empreinte environnementale et 
mené ce projet dans une logique de sobriété énergétique, de performance technique et 
de responsabilité sociétale. Il incarne notre capacité à innover, apprendre collectivement, 
et contribuer durablement au développement de notre territoire.

Ressentez-vous un impact en lien avec l’approvisionnement et l’environnement éco-
nomique mondial ?
Notre activité est sensible à plusieurs dynamiques mondiales. La volatilité des marchés, 
notamment celui des fibres recyclées, influe directement sur notre approvisionnement, 
tout comme les tensions logistiques mondiales (crise sanitaire, conflits). 

La hausse des coûts de l’énergie a également un impact fort. Pour y faire face, nous avons 
investi, dès 2019, dans une chaudière biomasse coconstruite avec Veolia et Pearl, ca-
pable de produire de l’énergie renouvelable sur site. En parallèle, une deuxième unité 
de méthanisation permet d’autoconsommer ou d’injecter sur le réseau le biogaz issu 
de nos effluents. Ces choix structurants renforcent notre résilience énergétique tout en 
réduisant notre dépendance aux énergies fossiles.

Rencontrez-vous des difficultés liées à la problématique de l’eau et à la décarbona-
tion ?
L’eau et la décarbonation sont au cœur de notre stratégie. La papeterie étant une indus-
trie fortement consommatrice d’eau, nous avons investi dans notre station de traitement 
des effluents et optimisé nos boucles internes. Résultat : malgré une augmentation de 
50% des volumes de production, les volumes d’eau prélevés resteront constants. Actuel-
lement, 85 % de l’eau utilisée est rendue au milieu naturel.

Concernant la décarbonation, nous visons une réduction de 55 % de nos émissions de 
CO₂ d’ici 2030 (réf. 2015, scopes 1 & 2). Cela passe par :
- Une baisse d’au moins 30 % de notre consommation électrique, grâce notamment à la 
suppression du procédé de défibrage thermomécanique, très énergivore,
- Le remplacement des sources d’énergies fossiles (gaz naturel) par des sources renouve-
lables comme les bois en fin de vie,
- Le développement des énergies renouvelables : 200 000 MWh d’électricité via la nou-
velle turbine et doublement de notre production de biogaz.
Enfin, nous travaillons activement sur la réduction des émissions liées au transport. En 
2024, 24 % de nos flux sortants ont été expédiés par train. Grâce au projet ReMove, 
nous expérimentons également l’acheminement de matières premières par rail depuis 
la région parisienne, renforçant ainsi notre transition vers une logistique bas carbone.

struire une stratégie de réduction des émissions. Cette démarche, désormais adoptée par 
des acteurs majeurs comme la Banque de France, contribue à faire de la décarbonation un 
véritable levier de différenciation stratégique.
En 2024, l’État, via l’ADEME, a accompagné 5 000 entreprises dans leurs projets de transition 
écologique. Les dispositifs de soutien sont nombreux : récupération et valorisation de la cha-
leur fatale, électrification des procédés industriels, substitution des énergies fossiles par des 
énergies renouvelables, etc. Le Fonds Chaleur et France 2030, notamment, jouent un rôle 
déterminant en apportant un appui financier et technique pour accélérer le déploiement de 
solutions sur le terrain.

Comment aidez-vous les collectivités à concilier leurs projets de développement avec la 
sobrieté énergétique et foncière ?
Les collectivités territoriales se trouvent aujourd’hui au cœur de la transition écologique. En 
impulsant des projets, les élus locaux œuvrent non seulement pour la préservation de l’envi-
ronnement, mais aussi pour la protection du pouvoir d’achat, de la santé et de la qualité de 
vie de leurs concitoyens. Lorsqu’ils portent des projets de réseaux de chaleur, de production 
d’énergies renouvelables ou encore d’amélioration de la gestion des déchets, l’ADEME est à 
leurs côtés pour les soutenir techniquement et financièrement, grâce aux moyens de l’État.
Mais l’action de l’ADEME ne se limite pas à un simple financement : elle s’inscrit dans une 
logique d’accompagnement stratégique et collectif. À travers le réseau “Élus pour Agir”, plus 
de 4 200 élus locaux partagent leurs expériences, leurs réussites et leurs difficultés. Ce réseau 
permet aux territoires d’avancer ensemble et de mutualiser leurs bonnes pratiques, notam-
ment via des webinaires, ateliers nationaux et rencontres régionales.
L’ADEME met également à disposition des collectivités un outil structurant : TETE (Territoires 
Engagés Transition Écologique). Cet outil leur permet d’élaborer un plan d’action intégrant 
toutes les dimensions de la transition. Aujourd’hui, plus d’1 EPCI sur 2 s’est engagé dans cette 
démarche, signe d’une prise de conscience collective et durable de la nécessité d’une planifi-
cation écologique territoriale.

Pensez-vous que la neutralité carbone sera atteinte en 2050 ?
La neutralité carbone en 2050 constitue un défi immense, mais atteignable à condition que 
tous les acteurs poursuivent leurs efforts de manière coordonnée. Comme j’aime le rappeler, 
la transition écologique sera territoriale ou ne sera pas. C’est dans cet esprit que j’ai souhaité 
conduire un Tour de France des entreprises, pour présenter l’offre de l’ADEME et écouter les 
acteurs économiques sur le terrain. Après neuf étapes, plus de 1 000 chefs d’entreprise y ont 
participé, preuve d’un réel engagement du monde économique.
Les grandes entreprises, souvent pionnières, imposent déjà à leurs sous-traitants des objec-
tifs de décarbonation ambitieux à l’horizon 2030. Cette dynamique entraîne l’ensemble du 
tissu productif, y compris les PME et TPE, dans une logique vertueuse où la transition devient 
un facteur de compétitivité et non une contrainte.
Les élus locaux partagent désormais cette conviction : la transition écologique protège. L’an-
née 2022, marquée par l’explosion des prix du gaz, a révélé notre dépendance énergétique à 
des puissances extérieures. Atteindre la neutralité carbone en 2050 n’est donc pas seulement 
une question climatique, c’est aussi un enjeu de souveraineté nationale. L’ADEME, opérateur 
de l’Etat, se positionne comme un partenaire de confiance et d’expertise, déterminé à accom-
pagner chacun des acteurs dans cette transformation.


